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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÈRALE ORDINAIRE 2013 DE LA FFE  
Saint-Quentin-en-Yvelines, le 30 mars 2013 
 

 
PREAMBULE 
Le Président Henri Carvallo accueille l’assemblée et indique en premier lieu son souhait de voir toute forme de 
tension évitée en ce week-end particulier d’assemblée élective. Il remercie les salariés pour le travail accompli au 
cours de l’année, ainsi que les candidats à la présidence de la Fédération. 
 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÈRALE ORDINAIRE 
Son mandat prenant fin, le Président explique être fier et honoré de présider l’assemblée pour la dernière fois. Il est 
très chaleureusement remercié et applaudi pour son implication, strictement bénévole, auprès de la Fédération. 
Le Président ouvre les débats et invite l’assemblée à s’exprimer sur le procès-verbal de l’assemblée générale 
ordinaire du 31 mars 2012. 
 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÈRALE ORDINAIRE DU 31 MARS 2012 
Aucun commentaire particulier n’étant formulé, le procès-verbal est directement soumis au vote de l’assemblée. 831 
voix sont comptabilisées en début d'assemblée. 
Votes :   Contre : 0    Pour : 831    Abstentions : 0 
 
PRÉSENTATION ET VOTE DES RAPPORTS D’ACTIVITÉ POUR LA SAISON 2011-2012 
• RAPPORT MORAL 
Le Président rappelle que la Fédération comptait 29 000 licenciés en 1992 contre plus de 60 000 aujourd’hui. Il 
précise que le Ministère des Sports se réjouit de cet état de fait. 
Il poursuit en indiquant que le renouvellement de la convention signée avec BNP Paribas court pour quatre ans (2013-
2016), et que le financement en sus de projets de 8 clubs, notamment dans les quartiers sensibles, est également acté 
par BNP Paribas. Il conclut en informant que les procédures judiciaires ont sensiblement baissé en 2012. 
Serge Weill (Vice-président de la Ligue NPC) considère que le rapport moral est de bonne qualité, mais qu’il manque 
très vraisemblablement des éléments. 
Votes :   Contre : 0    Pour : 817    Abstentions : 14 
 
• RAPPORT DE LA DIRECTION TECHNIQUE NATIONALE 
Aucun commentaire particulier n’étant formulé, le procès-verbal est directement soumis au vote de l’assemblée. 
Votes :   Contre : 0    Pour : 817    Abstentions : 14 
 
• RAPPORT DE LA COMMUNICATION 
Léo Battesti (Vice-président) explique les progrès réalisés par la Fédération en termes de communication au cours 
des dernières années. Il fait part de ses projets de Web TV, évoque la FIDE, et plus longuement « Echec et Mat », 
pour se féliciter de l’augmentation fulgurante de son nombre de lecteurs à travers le monde, et de son avenir.  
Martine Bolla (Présidente de la Ligue Côte d’Azur) indique que, sauf erreur, la plaquette papier promise par la 
Fédération lors de l’assemblée générale du 31 mars 2012 n’est finalement jamais sortie. Elle explique que, comme 
d’autres, elle attend toujours la réalisation de cette plaquette jugée utile par de nombreux dirigeants. 
Suivi par quelques intervenants, Serge Weill explique qu’il comprend bien le succès d’Echec et Mat sous toutes ses 
formes, notamment Echec & Mat Junior, mais qu’il est regrettable que le Directeur de la Communication ne fasse 
pas du tout état de la communication interne à la Fédération dans son rapport. Il dit comprendre la nécessité de 
diffuser une information générale visible des Ministères et autres institutions, mais déplore que la gestion interne de 
l’information et de la transparence soit à ce point catastrophique. 
Votes :   Contre : 51    Pour : 593    Abstentions : 187 



FEDERATION FRANÇAISE DES ÉCHECS                                       ASSOCIATION DECLAREE CONFORME A LA LOI du 1er juillet 1901 – JO du 22 mai 1921 
 

PV AGO FFE du 30 mars 2013 - Document voté par l’AG du 29 mars 2014                                                                        Page 2 sur 5 
 

 
• RAPPORT DE LA DIRECTION NATIONALE DE L’ARBITRAGE 
Quelques interventions rappellent la qualité du travail et du fonctionnement du secteur arbitral de la Fédération. Le 
rapport établi par Gérard Hernandez (DNA) est ainsi soumis au vote. 
Votes :   Contre : 0    Pour : 799    Abstentions : 32 
 
• RAPPORT DU SECTEUR JEUNES HAUT-NIVEAU 
Des échanges ont lieu sur l’éloignement géographique de certaines rencontres organisées pour les jeunes. 
Serge Weill explique qu’il n’est pas pertinent de se plaindre de kilomètres à parcourir lorsqu’on est un club qui 
participe aux compétitions jusqu’en NIII, puisque se déplacer est justement le principe des Interclubs.  
Sylvain Ravot intervient pour demander pourquoi aucune subvention n’est allouée aux organisateurs du Top Jeunes. 
Il lui est répondu que cette idée pourrait être mise en place à l’avenir. 
Donnant quelques exemples de jeunes privés de cette possibilité, plusieurs expliquent ne toujours pas comprendre 
pour quels motifs la Fédération s’oppose à l’élargissement de la délégation française aux championnats 
internationaux des jeunes, alors que les joueurs supplémentaires prendraient intégralement en charge leurs frais. 
Léo Battesti considère que cette extension de la délégation est un point légitime qu’il est important de travailler. Il 
précise toutefois qu’il ne faudrait pas que ces compétitions deviennent des « colonies de vacances » et que, si les 
décisions du sélectionneur national sont parfois critiquées, ce dernier remplit la mission qui lui est confiée. Il conclut 
en indiquant qu’une ouverture aux petites catégories serait selon lui le choix le plus pertinent pour commencer. 
Henri Carvallo rappelle que ces éléments ont fait l’objet de débats durant la campagne électorale, et que des 
réflexions ont été menées de part et d’autre, ce qui augure quelques nouveautés pour le futur. 
Madame Mauffret  (Club de Montreuil) demande à ce qu’on définisse plus précisément ce qu’est le haut niveau 
jeunes. Elle ajoute, rejoignant l’idée avancée par André Rasneur (Ligue IDF), qu’il faudrait revenir sur le nombre de 
jeunes qualifiés en Ile-de-France pour le Championnat de France, au vu la large participation des jeunes dans cette 
Ligue, et de l’équité qu’il revient à la Fédération de préserver entre les différentes régions de France. 
Joanna Pomian (Vice-présidente) explique qu’il n’existe pas de définition exacte du haut niveau jeunes et que, 
concernant la règle du nombre de qualifiés aux championnats de France par Ligue, il existe peut-être un préjudice 
vis-à-vis de la Ligue Ile-de-France, mais qu’il n’y aura pour autant aucune règle parfaite, permettant de satisfaire 
l’ensemble. 
Votes :   Contre : 23    Pour : 673    Abstentions : 203 
 
899 voix pour 309 clubs présents ou représentés sont comptabilisées à ce stade de l’assemblée. 
 
• RAPPORT DU SECTEUR SCOLAIRE 
Serge Weill s’étonne de l’association du secteur scolaire au CNDS. Il explique que les subventions du CNDS étant 
attribuées par le Ministère pour l’accompagnement éducatif, les notions devraient être dissociées. 
Jérôme Maufras confirme ses dires en expliquant que le pourcentage du secteur scolaire est en réalité résiduel, bien 
qu’il ait triplé depuis 2005. Il indique qu’il se renseignera sur la ventilation des subventions auprès du Ministère. 
Questionné sur le sujet, Jérôme Maufras indique qu’aucune rémunération n’a été versée à Kasparov par la 
Fédération lors de ses venues à Paris ou en région parisienne. Il ajoute que Kasparov lui-même a pu décider de 
venir à ses dépens ou bien que le Ministère a pu dédommager ses déplacements, ce dont il n’a aucune certitude. 

 Partant de cette discussion sur Kasparov, Jean-Claude Moingt (ancien Président de la Fédération) dit intervenir 
par anticipation des propos de quelques personnes qui entendraient lui nuire concernant la campagne électorale 
menée par Karpov et Kasparov à la FIDE en 2010, avec l’aide de l’AIDEF (Association Internationale des 
Echecs Francophones), association soutenue financièrement par Kasparov et dont Jean-Claude Moingt a été le 
vice-président. 
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 En effet, Gérard Hernandez (DNA) poursuit en annonçant sa démission suite à des informations données le jour 
même par Patrick Van Hoolandt, Président de l’AIDEF. Ne cautionnant pas des actes qui pourraient être 
reprochés à un dirigeant fédéral, il explique préférer se retirer. 

 Léo Battesti regrette la manipulation dont serait victime son colistier la veille d’élections fédérales. 
 Bachar Kouatly (Europe-Echecs) se dit concerné par les propos tenus par Gérard Hernandez, qu’il sait intègre. Il 

explique que la politique générale d’Europe-Echecs s’oppose à alimenter les rumeurs, mais confirme avoir lui-
même reçu des informations surprenantes le matin même. Il ajoute que son métier étant l’information, il ne peut 
passer sous silence cette lettre accompagnée de justificatifs reçus de Patrick Van Hoolandt. 

 Laurent Vérat (Directeur Général) explique que Kasparov a versé 25 000 $ à l’AIDEF en 2010 pour financer la 
campagne électorale Karpov&Kasparov auprès des pays francophones. Il ajoute que le facturation de 5 000 € 
de la FFE vers l’AIDEF, à ce jour contestée par Patrick Van Hoolandt, correspond à la domiciliation de l’AIDEF 
au siège de la Fédération, ainsi que tous les services afférents, et ce pour près de 4 années. 

Serge Weill indique ne pas comprendre ce qui se dit, mais relève un cruel manque de transparence sur cette 
question financière, qui n’apparaît absolument nulle part. Revenant au sujet, il demande pourquoi la Fédération n’a 
pas recours à l’UNSS et à l’USEP. 
Martine Bolla se dit mécontente de n’être pas informée de ce qui se prépare pour les collèges de Nice, dans sa 
propre Ligue, suite à la rencontre organisée entre Léo Battesti et Eric Ciotti (Député UMP-Alpes Marîtimes). 
Jean-Paul Touzé (Président du Club de Belfort) indique qu’il aurait apprécié pour le Jeu d’échecs en général que 
Karpov, ami historique de la France, soit associé à l’évènement prévu en Juin 2013 à l’UNESCO avec Kasparov. 
Jérôme Maufras explique que les invitations sont gérées exclusivement par le Ministère de l’Education Nationale. 
Votes :   Contre : 0    Pour : 646    Abstentions : 253 
 
• RAPPORT DU SECTEUR UNIVERSITAIRE 
Laineur Lothaire Chazeau se réjouit que pour la première fois les universitaires français puissent participer aux 
championnats du Monde. Il ajoute que le championnat de France universitaire est maintenant très fort. Il remercie 
enfin le Comité Directeur de lui avoir fait confiance durant ce mandat, qui prend fin le lendemain. 
Votes :   Contre : 0    Pour : 884    Abstentions : 15 
 
• RAPPORT DE LA DIRECTION NATIONALE DES FEMININES 
En l’absence de Jocelyne Wolfangel, le Président Henri Carvallo explique que le Ministère des Sports se satisfait 
que la Fédération compte 25% de joueuses sur son effectif global, contre 18% en moyenne dans les autres sports. 
Votes :   Contre : 8    Pour : 845    Abstentions : 46 
 
• RAPPORT DU SECTEUR FORMATION 
Sylvain Ravot déplore que le budget prévisionnel de 5K€ alloué au secteur de la formation soit si dérisoire et ne 
permette pas la formation d’intervenants extérieurs, ni rien de vraiment concret pour l’avenir du secteur. 
Etienne Mensch indique qu’il milite pour qu’un salarié soit embauché à temps plein pour le secteur formation. Léo 
Battesti confirme qu’un membre du Bureau sera rémunéré pour développer le secteur. 
Jacques Lambert précise qu’à la veille de l’élection, ces annonces récurrentes à l’assemblée sont irrespectueuses. 
Raphaël Lemasle et Serge Weill trouvent anormal que 100% des personnes qui passent le diplôme du DAFFE 
l’obtiennent, notamment du fait de leur proximité avec leurs examinateurs régionaux, et alors même que les 
compétences requises ne sont pas toujours démontrées. Jean-Paul Touzé ajoute qu’il serait bon de mettre en place 
un Centre de Formation National, qui comprendrait des professionnels du secteur, et permettrait un examen objectif 
et centralisé des épreuves. Il conclut en expliquant que les critères d’obtention du Label Club Formateur sont flous, 
et qu’aucune communication fédérale n’est réalisée sur le sujet. 
Le correctif qui suit a été apporté par Etienne Mensch et voté lors de l’Assemblée Générale du 29 mars 2014. 



FEDERATION FRANÇAISE DES ÉCHECS                                       ASSOCIATION DECLAREE CONFORME A LA LOI du 1er juillet 1901 – JO du 22 mai 1921 
 

PV AGO FFE du 30 mars 2013 - Document voté par l’AG du 29 mars 2014                                                                        Page 4 sur 5 
 

Etienne Mensch indique à Jean-Paul Touzé que des critères sont clairement établis pour qu’un club obtienne le label 
formateur : avoir une équipe jeune, avoir plus de 30 licenciés A, faire plus de 10h d’intervention en milieu scolaire, 
avoir des formateurs diplômés - DIFFE/DAFFE/DEFFE - ou faire intervenir des formateurs diplômés. L’idée est « tirer 
les clubs vers le haut » non pas en sanctionnant ceux qui ne remplissent pas les critères, mais en expliquant ce qui 
leur manque pour obtenir le label.  
L’information est disponible sur le site fédéral.  
Par ailleurs, le délégué à la formation explique que l’on pourrait encore aller plus loin pour les labels « Clubs 
formateurs » avec la mise en place d’un système d’étoiles et des critères plus fins… mais cela alourdirait la gestion 
et nécessiterait le recours à un salarié ! 

Jean-Paul Touzé indique que les stages fédéraux sont trop chers à organiser. Il explique que la rémunération des 
intervenants est trop élevée et argumente en effectuant une projection « rémunération mensuelle ». 
Etienne Mensch répond qu’il y a un cahier des charges, que le taux horaire de rémunérations des intervenants est 
encadré : 30€-50€ / heure sur présentation de facture, avec un plafond de 250€ par jour. 
Selon Etienne Mensch, c’est un tarif « assez normal ». 
Enfin, ce dernier s’interroge sur le fait de faire une projection en comparant quelques heures de vacations à un 
salaire mensuel à temps plein… 

Votes :   Contre : 140    Pour : 573    Abstentions : 186 
 
• RAPPORT DE LA COMMISSION MEDICALE 
En l’absence du médecin fédéral, Guy Bellaïche, le rapport est directement soumis au vote. 
Votes :   Contre : 0    Pour : 865    Abstentions : 34 
 
Avant de voter les rapports financiers, Antoine Canonne (Club de Deauville) regrette que le rapport disciplinaire n’ait 
pas été établi comme convenu, et comme ce fut le cas lors de la précédente assemblée. 
Il rapporte une nette diminution des procédures et explique qu’il faut se réjouir du réagencement intervenu dans la 
filière, puisqu’il a permis un filtrage efficace par le Bureau fédéral (remplaçant la CADE dans ce rôle), le 
regroupement de membres avisés en droit au sein des commissions fédérales de discipline et d’appel, ainsi qu’une 
meilleure redirection des plaintes vers les commissions régionales de discipline, pour ce qui est des litiges mineurs. 
Questionné par Jacques Lambert, Laurent Vérat confirme le respect du principe de séparation des pouvoirs, bien 
que le Bureau (organe exécutif), soit juge de la recevabilité des plaintes. Conforté par Aurélie Dacalor, il précise que 
cette modification a été soutenue par le Ministère des Sports, et plus récemment par le CNOSF (Comité National 
Olympique et Sportif Français), le choix du bureau étant justement répandu au sein des fédérations sportives. 
Jean-Claude Moingt prend la parole pour informer que Didier Perrusset, avec lequel la Fédération est en procès 
depuis de nombreuses années, a perdu en 1ère instance et que c’est un bien pour la Fédération, même si 
connaissant le personnage, il sera sans doute interjeté appel de ce dernier jugement. 

 
PRÉSENTATION ET VOTE DES RAPPORTS FINANCIERS POUR LA SAISON 2011-2012 
Avant que ne soit donnée la parole à l’Expert-Comptable et au Commissaire aux Comptes de la Fédération, 
quelques commentaires sont faits sur la pertinence de rétablir à l’avenir la Commission Nationale de Contrôle de 
Gestion, notamment pour que les « grands clubs » aient un fonctionnement d’ensemble sain. 
 
• RAPPORT FINANCIER 
Monsieur Leneveu est invité à rejoindre le Bureau pour évoquer la réalisation du budget. Aux côtés de la Fédération 
depuis 1984, il se réjouit du résultat positif de l’année 2012 (+70 000 €), et déclare que l’augmentation du nombre de 
licenciés a une véritable incidence vertueuse sur le budget fédéral.  
Il rappelle que 2011 avait généré un déficit, notamment en raison de l’organisation des Championnats d’Europe 
d’Aix-les-Bains. Il ajoute que les fonds propres de la Fédération sont encore insuffisants, et qu’il convient de viser  
pour les années à venir, des résultats financiers positifs de l’ordre du résultat 2012. 
Jean Bertrand (ancien Président de la FFE) fait quelques remarques ciblées sur l’affectation des postes comptables 
effectuée par la Fédération, et relève quelques anomalies.  
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Laurent Vérat  rappelle que le loyer du siège fédéral a été négocié à 2 900€ par mois pour une surface de presque 
400 m² et que de lourds travaux, à hauteur de 350 000€, y ont été réalisés aux frais de la communauté 
d’agglomération. 
Antoine Canonne souligne que les compétitions par équipes sont les grandes perdantes, alors que les interclubs 
adultes sont source de recettes. Il considère comme une hérésie que la Fédération s’enrichisse sur ces compétitions 
au lieu de redistribuer pour la vie de notre Sport. Il déplore par exemple l’absence d’investissement au titre du Top 
12, qui représente pourtant l’élite française du Jeu d’échecs. 
Jean-Paul Touzé interpelle sur la sanction financière du club de Lutèce Echecs pour son forfait du Top 12 la saison 
dernière. Il précise que si Lutèce n’a pas payé sa dette d’environ 18 K€, et qu’elle été ramenée à 1 500 € seulement, 
quand tous les autres clubs et leurs équipes ont joué le Jeu, l’injustice est manifeste vis-à-vis des autres clubs. 
Jean Peyrin, Président de la CAS (Commission d’Appel Sportif), explique que cette dette a été réduite, sur 
présentation des comptes du club, face à l’impossibilité financière pour Lutèce Echecs de s’en acquitter. Il ajoute que 
s’il faut pénaliser les clubs, le but de n’est pas pour autant de les « couler ». 
Antoine Canonne rejoint Jean-Paul Touzé, expliquant que les 11 autres clubs subissent une inégalité de traitement 
alors qu’ils ont été privés d’une ronde et ont dû assumer les inconvénients générés par ce forfait.  
 
Serge Weill les rejoint à son tour, déplorant que la Fédération n’ait pas une gestion plus professionnelle de son élite. 
Il indique qu’il suffirait de vérifier préalablement à la compétition que les clubs concernés sont en mesure d’assumer 
toutes ces charges. D’où, rappelle-t-il, la pertinence de réactiver les contrôles économiques et de gestion.  
Jean-Baptiste Mullon prend la parole pour préciser qu’une telle commission n’aurait de toute manière pas les mêmes 
prérogatives que les institutions étatiques, qui diligentent les contrôles évoqués. 
Plusieurs relatent leur incompréhension sur la gestion du budget fédéral (2 000 000 €) : une association sportive 
requiert un minimum de transparence, notamment sur les rémunérations, défraiements et avantages en nature. 
Votes :   Contre : 0    Pour : 865    Abstentions : 34 
 
• RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
Le commissaire aux comptes revient sur les objectifs d’amélioration de la situation des fonds propres de la 
Fédération et la réalisation du contrôle interne, de nature prudentielle, tous les quatre mois. 
Il déclare que le contrôle budgétaire est  accompli et que le montant des dépenses est conforme aux prix du marché. 
Il explique que les comptes étant sincères et véritables, il les a approuvés sans réserve. 
Votes :   Contre : 18    Pour : 621    Abstentions : 265 
 
904 voix pour 309 clubs présents ou représentés et 72 porteurs sont donc comptabilisées en cette fin d’assemblée. 
 
PRÉSENTATION ET VOTE DU BUDGET PRÉVISIONNEL 2013 
 
Votes :   Contre : 84    Pour : 524    Abstentions : 296 
 
 
 
 
Henri CARVALLO 
Président 
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